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CE 1er juillet 2015, Régie des eaux du canal de Belletrud, req.n°383613
Dans cette affaire, le Conseil d’Etat apporte d’utiles précisions sur les
modalités de calcul de l’indemnisation des dépenses exposées en raison
des sujétions imprévues.

Règle n°1 :
Lorsqu’un marché public a été conclu à prix forfaitaire, son titulaire ou son sous-traitant ont droit à être indemnisés pour les dépenses
exposées en raison de sujétions imprévues, c’est-à-dire des sujétions présentant un caractère exceptionnel et imprévisible et dont la
cause est extérieure aux parties, si ces sujétions ont eu pour effet de bouleverser l’économie générale du marché.
En l’espèce, un syndicat intercommunal a confié à une société la construction d’une unité de séchage solaire des boues d’une station
d’épuration pour un montant global et forfaitaire de 695.940 € HT. Aux fins d’effectuer des travaux de terrassement, le titulaire du
marché a conclu un contrat de sous-traitance d’un montant de 156 000 € HT. L’entreprise sous-traitante a par la suite saisi le tribunal
administratif d’une demande tendant à la condamnation du maître de l’ouvrage à lui payer une somme de 94 034,30 € correspondant
au surcoût des travaux qu’elle a supporté, les sols s’étant révélés d’une nature différente de celle qu’avait analysée l’étude des sols
qui avait été réalisée préalablement à la conclusion du marché.

Règle n°2 :
Pour apprécier si des sujétions imprévues apparues pendant l’exécution des prestations sous-traitées ont entraîné un
bouleversement de l’économie générale du contrat de sous-traitance, il convient de comparer le montant des dépenses résultant de
ces sujétions au montant total du marché et non au montant du contrat de sous-traitance.
En l’espèce, le Conseil d’Etat relève que le montant des dépenses auxquelles le sous-traitant soutient avoir dû faire face pour
l’exécution de son contrat de sous-traitance du fait de sujétions imprévues est évalué à 11,3 % du marché conclu entre le maître
d’ouvrage et le titulaire du marché pour considère qu’un tel pourcentage ne peut pas refléter un bouleversement de l’économie
générale du marché de sorte que le sous-traitant n’est pas fondé à réclamer une quelconque indemnisation.

Observations :
La base de calcul à retenir est le montant du marché principal et non le montant des contrats de sous-traitance. Une telle approche
réduit considérablement les possibilités pour les sous-traitants d’obtenir une indemnisation pour sujétions imprévues.

Conseil d’État
N° 383613

ECLI:FR:CESSR:2015:383613.20150701
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Mentionné dans les tables du recueil Lebon
7ème / 2ème SSR

Mme Charline Nicolas, rapporteur
M. Bertrand Dacosta, rapporteur public

BALAT ; SCP DELAPORTE, BRIARD, TRICHET, avocat(s)
lecture du mercredi 1 juillet 2015

REPUBLIQUE FRANCAISE
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

 

Vu la procédure suivante :

La société Sud terrassement a demandé au tribunal administratif de Nice de condamner la communauté de communes des terres de
Siagne à l’indemniser à hauteur de 94 034,30 euros au titre de sujétions imprévues dans l’exécution d’un marché de travaux.

Par un jugement n° 0902701 du 16 décembre 2011, le tribunal administratif de Nice a rejeté cette demande.

Par un arrêt n° 12MA00617 du 10 juin 2014, la cour administrative d’appel de Marseille a, sur appel de la société Sud terrassement,
annulé ce jugement et condamné la communauté de communes des terres de Siagne à verser à la société la somme de 94 034,30
euros assortie des intérêts au taux légal à compter du 28 novembre 2008.

Par un pourvoi sommaire et un mémoire complémentaire, enregistrés les 11 août et 12 novembre 2014 au secrétariat du contentieux
du Conseil d’Etat, la régie des eaux du canal de Belletrud (RECB), venue aux droits de la communauté de communes des terres de
Siagne, demande au Conseil d’Etat :

1°) d’annuler cet arrêt ;
2°) réglant l’affaire au fond, de rejeter l’appel de la société Sud terrassement ;
3°) de mettre à la charge de la société Sud terrassement le versement de la somme de 4 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code
de justice administrative.
Vu les autres pièces du dossier ;
Vu :
- le code des marchés publics ;
- le code de justice administrative ;
Après avoir entendu en séance publique :
- le rapport de Mme Charline Nicolas, auditeur,
- les conclusions de M. Bertrand Dacosta, rapporteur public ;
La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Delaporte, Briard, Trichet, avocat de la régie des eaux du canal de
Belletrud, et à Me Balat, avocat de la société Sud terrassement ;

1. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que, par un marché à forfait d’un montant de 695 940
euros HT conclu le 7 mars 2006, le syndicat intercommunal des cinq communes de l’eau et de l’assainissement a confié à la société
Degrémont la construction d’une unité de séchage solaire des boues de la station d’épuration de Peymeinade ; qu’aux fins d’effectuer
des travaux de terrassement, la société Dégrémont a conclu un contrat de sous-traitance d’un montant de 156 000 euros HT avec la
société Sud terrassement ; que le maître d’ouvrage a agréé ce sous-traitant et accepté ses conditions de paiement ; que la société Sud
terrassement a saisi le tribunal administratif de Nice d’une demande tendant à la condamnation de la communauté de communes
des terres de Siagne, venue aux droits du syndicat intercommunal des cinq communes de l’eau et de l’assainissement, à lui payer la
somme de 94 034,30 euros correspondant au surcoût des travaux qu’elle a supporté, les sols s’étant révélés d’une nature différente de
celle qu’avait analysée l’étude des sols qui avait été réalisée préalablement à la conclusion du marché ; que, par un jugement du 16
décembre 2011, le tribunal administratif de Nice a rejeté cette demande ; que la cour administrative d’appel de Marseille a, par un
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arrêt du 10 juin 2014, annulé ce jugement et condamné la communauté de communes des terres de Siagne à payer à la société Sud
terrassement la somme de 94 034,30 euros TTC au titre des sujétions imprévues ; que la régie des eaux du canal de Belletrud (RECB),
venue aux droits de la communauté de communes des terres de Siagne, se pourvoit en cassation contre cet arrêt ;

2. Considérant que, même si un marché public a été conclu à prix forfaitaire, son titulaire a droit à être indemnisé pour les dépenses
exposées en raison de sujétions imprévues, c’est-à-dire de sujétions présentant un caractère exceptionnel et imprévisible et dont la
cause est extérieure aux parties, si ces sujétions ont eu pour effet de bouleverser l’économie générale du marché ; qu’un sous-traitant
bénéficiant du paiement direct des prestations sous-traitées a également droit à ce paiement direct pour les dépenses résultant pour
lui de sujétions imprévues qui ont bouleversé l’économie générale du marché ;

3. Considérant que, pour accorder la somme de 94 034,30 euros TTC à la société Sud terrassement, sous-traitante de la société
Degrémont, titulaire du marché en cause, la cour s’est fondée sur la circonstance qu’elle avait dû faire face à des sujétions imprévues
qui avaient eu pour effet de bouleverser l’économie générale du marché ; que, toutefois, pour apprécier si des sujétions imprévues
apparues pendant l’exécution d’une partie sous-traitée d’un marché ont entraîné un bouleversement de l’économie générale de ce
marché, il convient de comparer le montant des dépenses résultant de ces sujétions au montant total du marché et non au montant
de la partie sous-traitée ; que la cour a inexactement qualifié les faits qui lui étaient soumis en jugeant que les dépenses occasionnées
en l’espèce, d’un montant estimé par elle à 78 624 euros HT et 94 034 euros TTC, soit 11,3 % du montant total de 695 940 euros HT,
avaient bouleversé l’économie générale du marché ; que, par suite, son arrêt doit être annulé ;

4. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de régler l’affaire au fond en application des dispositions de l’article L.
821-2 du code de justice administrative ;

5. Considérant que le montant des dépenses auxquelles la société Sud terrassement soutient avoir dû faire face pour l’exécution de
son contrat de sous-traitance du fait de sujétions imprévues est évalué par elle à 94 034 euros TTC, soit 11,3 % du marché conclu entre
le maître d’ouvrage et le titulaire du marché ; que ces dépenses ne peuvent donc être regardées comme ayant bouleversé l’économie
générale du marché ; que la société n’est ainsi pas fondée à se plaindre de ce que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de
Nice a rejeté sa demande ;

6. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce que le versement d’une
somme soit mis à la charge de la RECB qui n’est pas, dans la présente instance, la partie perdante ; qu’il y a lieu, en revanche, de
mettre à la charge de la société Sud terrassement le versement de la somme de 3 000 euros à la RECB au titre de ces mêmes
dispositions ;

D E C I D E :

--------------
Article 1er : L’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille du 10 juin 2014 est annulé.
Article 2 : La requête présentée par la société Sud terrassement devant la cour administrative d’appel de Marseille est rejetée.
Article 3 : La société Sud terrassement versera à la régie des eaux du canal de Belletrud une somme de 3 000 euros au titre de l’article
L. 761-1 du code de justice administrative.
Article 4 : Les conclusions présentées par la société Sud terrassement au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative
sont rejetées.
Article 5 : La présente décision sera notifiée à la régie des eaux du canal de Belletrud et à la société Sud terrassement.

Résumé :

Même si un marché public a été conclu à prix forfaitaire, son titulaire a droit à être indemnisé pour les dépenses exposées en raison de
sujétions imprévues, c’est-à-dire de sujétions présentant un caractère exceptionnel et imprévisible et dont la cause est extérieure aux
parties, si ces sujétions ont eu pour effet de bouleverser l’économie générale du marché. Un sous-traitant bénéficiant du paiement
direct des prestations sous-traitées a également droit à ce paiement direct pour les dépenses résultant pour lui de sujétions
imprévues qui ont bouleversé l’économie générale du marché.,,,Pour apprécier si des sujétions imprévues apparues pendant



Modalités de calcul de l'indemnisation des dépenses exposées en raison des sujétions imprévues
https://sebastien-palmier-avocat.com/2015-09-06-modalites-de-calcul-de-l-indemnisation-des-depenses-exposees-en-raison-des-sujetions-imprevues/

  

Page : 5

l’exécution d’une partie sous-traitée d’un marché ont entraîné un bouleversement de l’économie générale de ce marché, il convient
de comparer le montant des dépenses résultant de ces sujétions au montant total du marché et non au montant de la partie sous-
traitée.

Même si un marché public a été conclu à prix forfaitaire, son titulaire a droit à être indemnisé pour les dépenses exposées en raison de
sujétions imprévues, c’est-à-dire de sujétions présentant un caractère exceptionnel et imprévisible et dont la cause est extérieure aux
parties, si ces sujétions ont eu pour effet de bouleverser l’économie générale du marché. Un sous-traitant bénéficiant du paiement
direct des prestations sous-traitées a également droit à ce paiement direct pour les dépenses résultant pour lui de sujétions
imprévues qui ont bouleversé l’économie générale du marché.,,,Pour apprécier si des sujétions imprévues apparues pendant
l’exécution d’une partie sous-traitée d’un marché ont entraîné un bouleversement de l’économie générale de ce marché, il convient
de comparer le montant des dépenses résultant de ces sujétions au montant total du marché et non au montant de la partie sous-
traitée.
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